
Qu’il plaise à la Cour,

Messieurs les Jutes,

Depuis plus de trois longues journées que vous vous 
occupez de cette cause et vous n’avez pas encore montré 
la moindre fatigue dans l’accomplissement de vos redouta
bles fonctions ; encore quelques moments d'efforts et vo
tre tâche sera terminée.

Vous avez été choisis comme jurés parmi quarante de 
vos concitoyens assignés comme vous devant cette Cour 
pour juger l’accusé à la barre.

Pour vous diriger et diriger les débats de cet impor
tant procès, nous avons l’avantage d’avoir sur le banc un 
homme éclairé, un juriste éminent dont le talent reconnu 
s'est développé par plus de trente années de travail et d’é
tudes consciencieuses.

Et pour la représenter, la Couronne ne pouvait mieux 
faire que de s'adresser à mon confrère, le substitut du pro
cureur-général, à qui le devoir incombe de poursuivre les 
coupables et, en ce cas particulier, d’obtenir la condamna
tion de l'accusé ; avocat distingué, bien qualifié pour par-


